
DES NOMBREUX OBJETS PERDUS PAR LEURS PROPRIÉTAIRES SONT
TROUVÉS À FONTAINEBLEAU
Chaque année, des dizaines d'objets sont trouvés à Fontainebleau.

Des dizaines d'objets sont trouvés chaque année sur le territoire de la Commune, ils sont répertoriés et conservés à l'Hôtel de
Police pour une durée maximale d'un an et un jour, conformément à l'arrêté n°15.EC.678.

Le secrétariat du poste de Police enregistre chaque objet trouvé et remet au propriétaire les objets perdus par leur
propriétaire.

Dès lors que vous constatez la perte d'un objet (titre d'identité, ordinateur, sac, peluche, clés, lunettes...), vous pouvez solliciter
la Police municipale.

Pour récupérer votre objet, vous devez vous déplacer personnellement à l'accueil de la Police municipale (10 rue Paul Séramy)
muni d'une pièce d'identité.

La Police municipale

Opération tranquillité vacances

Vidéo-protection

LES OBJETS TROUVÉS//

LES OBJETS TROUVÉS //

//

Par téléphone au 01 60 74 64 73 ;//

Par mail à police.municipale@fontainebleau.fr ;//

Physiquement aux horaires d'ouvertures suivants : Du lundi au vendredi, de 8h30 de 12h30 et de 14h à 17h.//

DANS CETTE RUBRIQUE //

.

https://www.fontainebleau.fr/services/police-municipale-291.html
https://www.fontainebleau.fr/services/police-municipale/operation-tranquillite-vacances-912.html
https://www.fontainebleau.fr/services/police-municipale/la-video-protection-297.html


Déclarer son chien de catégorie 1 ou 2

La Police nationale

.

https://www.fontainebleau.fr/services/police-municipale/declarer-son-chien-de-categorie-1-ou-2-913.html
https://www.fontainebleau.fr/services/police-municipale/la-police-nationale-914.html
https://www.google.com/maps/dir//40%20rue%20Grande%2077300%20Fontainebleau
tel:0160746464
https://www.fontainebleau.fr/pages-specifiques-et-fonctionnalites/contact-9.html
https://www.facebook.com/VilledeFontainebleau/
https://twitter.com/VilledeFbleau
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